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As referred to in documents UNEP/CHW/CLI_SIWG.2/2 and UNEP/CHW/CLI_SIWG.2/3, 
the annex to the present note contains comments submitted by parties and others in response to 
decision OEWG-9/8. The present note, including its annex, has not been formally edited. 
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Annex  

Comments submitted by parties and others in furtherance to 
decision OEWG-9/8  
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Central African Republic 
 
29 December 2014 
 
7) Réponse à la demande à d’autres Parties de désigner des experts pour participer 
aux travaux du petit groupe de travail intersessions sur la clarté juridique et 
demande d’observations sur les définitions et explications de certains 
termes et sur les possibilités de progresser davantage sur la voie de l’interprétation 
cohérente de la terminologie. 
 

 La RCA a déjà désigné un expert au petit groupe de travail intersessions sur la clarté 
juridique ; 

 La RCA considère que les définitions au niveau national doivent faire l’objet d’un 
consensus élargi, c’est pourquoi, une équipe a été mise en place dans le but de réfléchir sur 
ces définitions. La réponse par voie hiérarchique à la mise en place de cette équipe tarde à 
venir. Néanmoins, nous souhaitons à ce que la date limite fixée par le secrétariat soit revue 
pour certaines Parties retardataires selon l’importance que revêt cette demande. 
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